




A. LE CONSEIL DE FONDATION 
 
Article huitième : composition 
 
1 Le Conseil de fondation se compose de dix à vingt membres et de son Prési-
dent. 
 
2 En tant qu’Etat hôte, la Confédération suisse désigne deux membres du 
Conseil de fondation. 
 
3 D’autres Etats contribuant substantiellement et/ou participant aux activités 
propres du Centre peuvent faire part du nom de leur représentant comme 
membre du Conseil de fondation, à raison d’un membre par Etat.  
 
4 En présence de motifs fondés, des entités du droit public intergouvernemen-
tales ou supranationales contribuant substantiellement et/ou participant aux 
activités propres du Centre peuvent faire part du nom d’un représentant comme 
membre du Conseil de fondation, à raison d’un membre par entité.  
 

5 Le Conseil de fondation veille à une répartition appropriée au Conseil entre 
pays donateurs et pays directement concernés par les problèmes humanitaires 
liés aux mines et aux débris explosifs de guerre. 
 
6 Le Conseil de fondation peut inviter des observateurs aux réunions du Conseil 
sur proposition du Président. 
 
 
Article neuvième : durée et type du mandat 
 
1 La durée du mandat des membres du Conseil de fondation est de quatre ans.  
 
2 Le mandat au Conseil est exercé de façon bénévole. 
 
 
Article dixième : désignation et renouvellement 
 
1 Les membres du Conseil de fondation sont élus sur proposition du Bureau à la 
majorité des deux tiers des membres présents. 
 
2 Les membres du Conseil de fondation sont rééligibles. 
 
 
Article onzième : organisation 
 
Président du Conseil 
 

1 Le Conseil de fondation élit son Président sur proposition de la Confédération 
suisse à la majorité des deux tiers des membres présents. Le Président est 
membre à part entière du Conseil de fondation. Le mandat du Président est de 
quatre ans et peut être renouvelé.  
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Autres fonctions au Conseil 
 
2 Sur proposition du Président, le Conseil de fondation désigne en son sein son 
Secrétaire, son Trésorier et trois Délégués au Bureau à la majorité des membres 
présents. Les membres désignés par la Confédération suisse doivent remplir 
deux de ces cinq fonctions. Le Conseil de fondation veille à une répartition ap-
propriée entre pays donateurs et pays directement concernés par les problèmes 
humanitaires liés aux mines et aux débris explosifs de guerre.   
 
3 Le mandat du Secrétaire, du Trésorier et des trois Délégués au Bureau a une 
durée de deux ans et est renouvelable. 
 
Réunions 
 
4 Le Conseil de fondation se réunit au moins deux fois l’an. 
 
5 Au surplus, le Président convoque le Conseil de fondation s’il l’estime néces-
saire ou à la demande de trois membres au moins du Conseil de fondation. 
 
 
Article douzième : compétences 
 
1 Le Conseil de fondation est l’organe suprême de la fondation. 
 
2 Le Conseil de fondation définit les grandes orientations du Centre, établit le 
budget annuel et dresse, à la fin de l’exercice, un bilan et un compte de pertes 
et profits. 
 
3 Le Conseil de fondation nomme le directeur et édicte le règlement. Le règle-
ment doit être soumis à l’approbation de l’autorité de surveillance. 
 
 
Article treizième : décisions 
 
1 Les décisions du Conseil de fondation se prennent à la majorité des membres 
présents. 
 
2 En cas d’égalité de voix, celle du Président est prépondérante. 
 
3 Les décisions relatives à la modification des statuts requièrent la majorité des 
deux tiers des membres présents. Ces décisions doivent ensuite être soumises à 
l’approbation de l’autorité de surveillance.  
 
4 Le Conseil de fondation ne peut délibérer valablement que si la moitié de ses 
membres sont présents. Dans le cas contraire, le Conseil de fondation est à 
nouveau convoqué et peut délibérer alors si le tiers de ses membres sont pré-
sents. 
 
5 Un membre du Conseil de fondation empêché de participer à une réunion du 
Conseil peut nommer un suppléant qui agit en son nom. Le membre doit com-
muniquer le nom de ce suppléant au Président du Conseil par écrit.  
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B. LE BUREAU 
 
Article quatorzième : composition 
 
1 Le Bureau est formé du Président, du Secrétaire, du Trésorier et des trois Dé-
légués au Bureau. 
 
2 Les membres du Bureau ne peuvent pas être représentés par un suppléant 
aux séances du Bureau. 
 
 
Article quinzième : compétences 
 
1 Le Bureau gère les affaires courantes de la fondation, dans la mesure où la 
gestion n’a pas été déléguée au directeur. Le Bureau propose notamment les 
candidats à l’élection au Conseil en tenant compte des critères établis dans 
l’article 8, alinéa 5. Le Bureau peut engager du personnel et louer des locaux. 
 
2 Le Bureau prend ses décisions à la majorité de ses membres. En cas d’égalité 
de voix, celle du Président est prépondérante.  
 
3 La fondation est engagée par la signature collective à deux du Président, du 
Secrétaire ou du Trésorier.    
 
 

C. ORGANE DE CONTRÔLE 
 
Article seizième : désignation  
 
1 Le Conseil de fondation désigne l’organe de contrôle. 
 
2 L’organe de contrôle doit être un fiduciaire d’importance nationale choisie en 
dehors des membres du Conseil de fondation. 
 
 
Article dix-septième : compétences 
 
1 L’organe de contrôle vérifie chaque année les comptes de la fondation. 
 
2 Il établit chaque année, à l’intention du Conseil de fondation, un rapport écrit 
sur le bilan, sur les comptes et sur les opérations de contrôle effectuées. 
 
3 Au 31 décembre de chaque année, il est dressé un bilan et un compte de per-
tes et profits. 
 
 
Article dix-huitième : exercice social 
 
1 L’exercice comptable commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre. 
 
2 Le premier exercice commence le jour de la constitution de la fondation pour 
se terminer le 31 décembre de l’année suivante. 
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D. CONSEIL CONSULTATIF 
 
Article dix-neuvième : désignation 
 
Le Conseil de fondation peut décider de constituer un Conseil consultatif, ouvert 
aux représentants d’Etats, d’organisations internationales, ou d’organisations 
non gouvernementales intéressées à coopérer avec le Centre. 
 
 
Article vingtième : organisation et compétences 
 
Le Conseil consultatif peut être divisé en plusieurs commissions. Son rôle est 
d’exprimer des avis à l’intention du Conseil de fondation ou de la direction. 
 
 

TITRE IV 
Autorité de surveillance 

 
Article vingt et unième : autorité de surveillance 
 
La fondation est placée sous la surveillance de la Confédération suisse. L’auto-
rité de surveillance est le Département fédéral de l’intérieur. 
 
 

TITRE V 
Dissolution 

 
Article vingt-deuxième : dissolution 
 
1 La fondation peut être dissoute dans les cas prévus par la loi. 
 
2 La proposition de décision de dissolution sera prise à la majorité des deux tiers 
des membres présents du Conseil de fondation. 
 
3 En cas de dissolution, l’actif de la fondation sera distribué à une institution 
suivant un but semblable. 
 
4 Les biens de la fondation ne pourront en aucun cas faire retour aux fonda-
teurs, ni être utilisés en tout ou partie de quelque manière que ce soit à leur 
profit ou à celui des donateurs, mais seront remis à une institution poursuivant 
un but analogue à celui de la fondation. 
 
5 Aucune mesure, en particulier aucune mesure de liquidation, ne pourra être 
prise sans l’accord exprès de l’autorité de surveillance qui se prononcera sur la 
base d’un rapport motivé. 
 
 
 
Genève, le 12 décembre 2005 
 
 
LE SECRÉTAIRE LE PRÉSIDENT 
 
Amb. Raimund Kunz 

 
Cornelio Sommaruga 
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